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Mission de suivi et d’animation de l’opération
de réduction de vulnérabilité des habitations
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1. PRESENTATION DES INTERVENANTS



PRESENTATION DU SYNDICAT MIXTE DU MARAIS POITEVIN 

BASSIN DU LAY
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Le Syndicat mixte est composé de 29 communes. Il met en œuvre et

coordonne une politique de gestion concertée de la ressource en eau :

• travaux et gestion en milieux aquatiques, rivières et marais ;

• accompagnement des maîtres d'ouvrages locaux et besoins

d’intérêt général ;

• animation et coordination d’un Schéma d’Aménagement et de

Gestion des Eaux du LAY (SAGE) du bassin versant et du

Programme d’Actions et de Prévention des Inondations (PAPI) sur

le LAY aval.



PRESENTATION DE CALYXIS

20 ans d’expertise dans le domaine de la prévention  
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Association de Loi 1901 soutenue et financée par

des partenaires publics et privés.

Objectif : Diminuer la vulnérabilité de l’individu

face aux dangers potentiels de son quotidien.
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PRESENTATION DU DEPARTEMENT RISQUES INONDATION 

3 TYPES D’ACCOMPAGNEMENT:

• Des actions d’information et de sensibilisation (ateliers, jeux 
de piste, expositions,…)

• Des diagnostics de vulnérabilité du bâti existant face aux 

inondations (habitats individuels et collectifs, bâtiments 
publics,…)

• Un accompagnement du Maire à la réalisation ou révision 
d’un Plan communal de Sauvegarde (PCS)



2. CONTEXTE DE L’OPERATION



• Maitre d’ouvrage : le Syndicat Mixte du Marais Poitevin Bassin du Lay

(SMPBL)

• Maitre d’œuvre : Calyxis, pôle d’expertise du risque

• Mission dans le cadre du Programme d’Actions de Prévention des

Inondations (PAPI) complet du Bassin du Lay aval, labellisé le 10

Juillet 2014 :

• Assistance et accompagnement des particuliers dans leur

démarche de réduction de la vulnérabilité de leurs biens et de leur

famille.

• Périmètre : 16 communes du territoire du Bassin du Lay disposant d’un

PPR (I ou L) approuvé depuis moins de 5 ans.
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CONTEXTE DE LA MISSION 
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3. PRESENTATION DE LA MISSION
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PERIMETRE DES PPR SUR LE BASSIN DU LAY AVAL 



IDENTIFIEZ LES TRAVAUX OBLIGATOIRES A REALISER
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• 5 ans pour réaliser les 

travaux obligatoires après la 

date d’approbation du PPR
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Etape 1 – Information du public

Etape 2 – Réalisation d’outils d’aide au montage des dossiers

Etape 3 – Assistance auprès des propriétaires privés

ORGANISATION DE L’OPERATION 

Durée de l’opération : 5 ans (2023)



ETAPE 1 – INFORMATION DU PUBLIC
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MOYENS ET SUPPORTS D’INFORMATION ET DE 
COMMUNICATION  :

• Affiche A3 

• Lettre d’information

• Site internet du Syndicat Mixte du Bassin du Lay 

• Sites internet municipaux 

• Article de presse

• Réunion publique



ETAPE 1 – INFORMATION DU PUBLIC
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• Site internet du Syndicat Mixte du Bassin du Lay :

www.bassindulay.fr

• Site des services de l’Etat : http://www.vendee.gouv.fr

• Plaquette d’information

• Les Plans de Prévention des Risques

• Les dossiers de demande de subvention

MOYENS ET SUPPORTS D’INFORMATION ET DE COMMUNICATION  :

http://www.bassindulay.fr/
http://www.vendee.gouv.fr/


ETAPE 2 – OUTILS D’AIDE AU MONTAGE DU DOSSIER : 

L’AUTODIAGNOSTIC
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Déterminer les travaux obligatoires à réaliser

sur le bien existant afin d’être en conformité

avec le PPR (I ou L) et de diminuer la

vulnérabilité des personnes et des biens.

• Comprendre les conditions d’inondation

• Déterminer les dommages matériels

potentiels

• Identifier les conséquences sur la sécurité

des personnes

• Identifier des travaux obligatoires

ENJEUX ET OBJECTIFS :



ETAPE 2 – OUTILS D’AIDE AU MONTAGE DU DOSSIER : 

L’AUTODIAGNOSTIC
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Les propriétaires auront à leur charge :

- La réalisation d’un relevé

altimétrique du 1er plancher habitable

de leur habitation

- L’estimation de la valeur vénale de

leur bien par un notaire ou un agent

immobilier



ETAPE 2 – OUTILS D’AIDE AU MONTAGE DU DOSSIER : 

L’AUTODIAGNOSTIC
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ETAPES :

https://vimeo.com/318186333

Comment calculer la hauteur 
d’eau dans l’habitation?

https://vimeo.com/318186333


ETAPE 2 – OUTILS D’AIDE AU MONTAGE DU DOSSIER : 

L’AUTODIAGNOSTIC
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« KIT DE L’AUTODIAGNOSTIC » :

• La fiche de l’autodiagnostic 

• Les fiches techniques des mesures rendues 

obligatoires

• Les lettres à destination des professionnels 

• Le lien vers des tutoriaux (audio/vidéo) de Calyxis

Mise à disposition auprès des propriétaires privés : 

Téléchargement sur le site du Syndicat Mixte : http://www.bassindulay.fr/reduction-vulnerabilite-

bati.htm



ETAPE 3 – ASSISTANCE DES PROPRIETAIRES PRIVES
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EN AMONT et EN AVAL des TRAVAUX : 

Permanence et assistance à la

réalisation de l’autodiagnostic et au

montage du dossier technique et

financier :

Téléphonique : 05 49 04 66 77

En présentielle (en mairie)

1er semestre 

2019



ETAPE 3 – ASSISTANCE DES PROPRIETAIRES PRIVES
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EN AMONT et EN AVAL des TRAVAUX : 

• Assistance à la réalisation 

de l’autodiagnostic

• Assistance au montage du 

dossier technique et financier

https://vimeo.com/318186430
Comment calculer son montant? 

https://vimeo.com/318186430


4. INSTRUCTION DES DOSSIERS DE 

SUBVENTIONS



FPRNM = Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs ou « Fonds Barnier »

Les différents taux de subvention, dans la limite de 10 % de la valeur vénale 

du bien :

Cadre PPR

● 20 % pour les entreprises de moins de 20 salariés

● 40 % pour les constructions à usage d’habitation ou à usage

mixte concernant les travaux rendus obligatoires par les PPRL/i

Cadre PAPI

● 80 % pour les constructions à usage d’habitation ou à usage

mixte concernant les travaux prévus dans le cadre du PAPI du

bassin du Lay Aval : avec l’autodiagnostic et une attestation de

CALYXIS

INSTRUCTION DES DOSSIERS DE SUBVENTION PAR L’ETAT



Étape 1 

Dépôt du dossier

Accusé réception du dossier par 

la DDTM

ATTENTION :

Ne pas commencer les travaux avant la 

date indiquée sur l’accusé réception Etat !

Le délai d’instruction débute à 

partir de la date indiquée dans 

l’accusé réception. Les travaux 

peuvent commencer

Le dossier est recevable si toutes 

les pièces sont fournies et 

correctement renseignées

Sinon le dossier est irrecevable 

et nécessite le dépôt d’une 

nouvelle demande

Délai de 2 mois maximum

Étape 3

Attribution de la subvention

Étape 2 

Recevabilité du dossier

Délai de 6 mois maximum

Commission interne de la DDTM

Attribution de la subvention par 

arrêté préfectoral accompagné 

d’un courrier de notification de 

la décision

INSTRUCTION DES DOSSIERS DE SUBVENTION PAR L’ETAT

Une prorogation du délai d’instruction est possible



INSTRUCTION DES DOSSIERS DE SUBVENTION PAR L’ETAT

Étape 4

Versement de la subvention

Le versement intervient :

• sur justification de la réalisation et de la conformité des travaux

• sur factures signées et acquittées

Des avances et acomptes sont possibles

Les services de l’État peuvent procéder à des contrôles de conformité de l’installation


